
-CTURE DU PUY-DE-DÔME Direct;onrég^le de 1-environnement,
ARRÊTÉ №-~ "" ^ de ''aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

,. -_.-. -_ ARRETE complémentaire portant prescriptions spéciales
applicables au site exploité par la société GN Vert sur le terntoire'de'la commune

de Clermont-Ferrand

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l'environnement, notamment ses articles R 512-52 et L 512-12.

^œ^^Ï^L^^8^1atl:>lp:escr!pt!ons^érales.apPlicab!es aux instaliations
p;U^Ï.K!ction..de. ll_ïvironnement. soumisesà"déclarati°^so~uTia^ubnque^^^^^

£tSSnJe.Sîu;ion, dl hydrogene gazeux). deJa "omenclature'des 'inSailatioÏ>sl^^sees"Teî
^i£^;t^J^Ï,.n^eT^^5_relati^aw-Pœsc^ti^;^^erlap;li^S;aa^
îrta"ations-mettant en œuvre l'hydrogène gazeux dans uneinstaîlationtodassée'poauf>:tlal^rlo'tcec^
^»^^neSeÏ.J30ur J!im enter. 7des 'chariots a hydrogene"gaze^^o^ Z'^^
Soge;e.^œ!erîe^-!ein. deJ'établissement. relève/ ducrégimr^'îa 'deSa^at^n ̂ 'S
^^î^5 ̂Ïi^^;Ï^!^20u^^^^n^^S'^^
?uubxriqÏeallat4^s2dasséespour la protection de llenv'^"nement-soumises''àodédal ratro^soauTTa

^j^et€l n,"n!stëri!l. du_'t2/02/98 modifié relatif aux Prescriptions générales applicables aux
ra tions classées pour la protection de"\ -environnemen^soum5s^'a3dS;^^ ̂upsîaa?u?riqauuex

y^,!^rïwde^epot_niA:3-QFEASLGN3 du 5jui"et 2023 délivrée à ^ société GNVERT pour sonact!vltlde d!stnbution_et de stockaëe d;hy^°gene'e^elevanï'd^or^^sclîl^4^^^^
ÏÏ^eM^tTurFeERdR^NnD.ta"ations classées' pour son établissement^ue-RGe~'dU'Québec'^6^œ

^e;.do^LeLdllmaL202^foumi.par l'exPl°'ta"_t__sollicitant l'aménagement de certaines

prescriptions générales relatives aux rubriques 1416 et 4715 précitées, comptetë~ïe~5Juiîîet 2023°'

^qd,eem^iye du 2 août2022 fournie Par ''exploitant demandant la non-soumission à la

VU l'avis du service départemental d'incendie et de secours en date du 6 septembre 2022,

^or^^ldu^£l20!LtLlï.^°2.^ de laD irection Régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne Rhône Alpes,

^ 3a transmission du projet d'arrêté préfectoral à l'exploitant par courrier en date du 18 juillet

VU les réponses par courriel de l'exploitant en date du 26 juillet 2023,

œNSID!RANLqueleséléments transmis Par GNVert sur la consommation d'eau et d'électricité
et sur la production en quantité industrielle justifient la non soumission a7a "ru brique ÏCPE3420-'a':L'

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
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«Fabrication en quantité industrielle par transformation chimique ou biologique de produits
chimiques inorganiques, tels que : a) Gaz, tels que ammoniac, chlore ou chlorure d'hydrogène, fluor
ou fluorure d'hydrogène, oxydes de carbone, composés sulfuriques, oxydes d'azote, hydrogène,
dioxyde de soufre, chlorure de carbonyle »,

CONSIDERANT que les demandes de la société GNVERT concernent :
- une dérogation aux distances de limites de propriétés ;
- une dérogation à la mise en place d'un Robinet d'Incendie Armé ;
- un aménagement à la coupure de l'ensemble des équipements en cas de mise en sécurité par
arrêt d'urgence générale ou détection gaz afin de garantir la sécurité de l'installation d'électrolyse ;

CONSIDERANT que les demandes, exprimées par la société GNVert, d'aménagement des
prescriptions générales de l'arrêté ministériel du 12/02/98 modifié relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
déclaration sous la rubrique n° 4715 ne remettent pas en cause la protection des intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, sous réserve de la mise en place des
mesures de prévention ou de limitations et imposées à l'article 4 du présent arrêté,

CONSIDERANT la nécessité de compléter les prescriptions de l'arrêté ministériel du 22/10/18
susvisé, afin d'amétiorer la sécurité des installations, sous réserve de la mise en place des mesures
de prévention ou de limitations et imposées à l'artide 3 du présent arrête,

CONSIDERANT qu'en application de l'article R.512-52 du code de l'environnement, la modification
des prescriptions générales peut être actée par voie d'arrêté préfectoral de prescriptions spéciales,

CONSIDERANT . qu'en application de l'article L. 512-12 du code de l'environnement, le préfet,
éventuellement à la demande des tiers intéressés, peut imposer par arrêté toutes prescriptions
spéciales nécessaires,

CONSIDERANT que les enjeux du dossier pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de
l'environnement ne justifient pas un passage en CODERST,

Sur proposition de Monsieur le Directeur de cabinet assurant l'intérim du secrétaire général de la
préfecture du Puy-de-Dôme :

ARRETE

Article 1 :

La société GNVERT (№ SIREN 419853460) dont le siège soda l se situe 1 rue Galilée - 93160 Noisy le
Grand, et exploitant des installations classées sur la commune de CLERMONT-FERRAND (63100),
rue du Québec, est tenue de respecter les prescriptions du présent arrêté.

Article 2 : Nature des installations

Les installations exploitées relèvent des rubriques suivantes

Rubrique
ICPE Intitulé des rubriques

1416 Station de distribution d'hydrogène

4715 - 2 Stockage d'hydrôgène
DC : déclaration avec contrôle

Capacité de l'activité Régime

800 kg/j DC

990 kg D
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Article 3 : Arrêtés ministériels de prescriptions générales

AJn?cneoptiolLdes_artides visés àl'artide 4 c'-a.Près, les prescriptions des arrêtés ministériels du
8 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installatîo'ns'classees'sou'm'i'ses'à

dÏarÏon_.sous la rubrique. 4715 (stockage d'hydrogène)"et'du"22"ocitobre"2018dr^t'i;Tu^
^^ptiï3i gS>a!es-apl;îicableiLaux installatK)ns 'classées soumises' 'à "dedïration '"sous"1a

lue 1416 (distribution d'hydrogène), sont applicables.

Article 4 : Aménagements de prescriptions générales

Point 2.1.2 de l'annexe l de l'arrêté ministériel du 12/02/98 modifié : règles d'implantation

E,nJie^et-PÏCe.des_d'spositi?ns du Potnt2-'l-2 l'annexe l de l'arrêté ministériel du 12/02/98 modifié
susvisé, l'exploitant respecte les prescriptions suivantes ;

« 2. Implantation -aménagement -
2.7 Règles d'implantation
2.12 Prescriptions spécifiques pour l'hydrogène gazeux

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins :

bâst'i^test située à ''air libre ou sousauvent' à 8 mètres des limites de propriété ou de tout
bsâ'ti'^al contenant l'installation est fermée, à 5 mètres des limites de propriété ou de tout

L^diïances^à5mètres entre/e foât'menf et te stockage de récipients d-hydrogène gazeux ne
sontpa^exigibles sl ils sont^éPar^ par un mur plein sans ouverture, 'construi^n Matériaux
incombustibles. etde caractéristiques coupe-feu 2 heures, d'une 'hauteur minimale de 3 mèïe'sTt

àustockag^ par unauvent construit en matériaux incombustibles "et' 'pare-fia'mme 'de
s, d'une largeur minimale de 3 mètres en projection sur un plan horîzontai "~"""" "^

Les_d. istances de8 à 5mètres ent're /es limites de site et /e stockage de récipients d'hydrosèi
gazeux ne sont pas exigibles s'ils sont séparés par un mur plein construit en matériaux'
incombustibles et de caractéristiques coupe-feu 2 heures, d'une hauteur 'minimale de 3 mètres ».

•pït-4'2'2 de ''annexe 'de l'arrêté ministériel du 12/02/98 modifié : Moyens de lutte contre

En. lîeu et-place_des dispositions du Point 4. 2. 2 l'annexe l de l'arrêté ministériel du 2/02/98 modifié
'î, l'exploitant respecte les prescriptions suivantes :

« 4.2 - Moyens de lutte contre l'incendie
4. 2.2 - Prescriptions spécifiques à l'hydrogène gazeux

LlnsÏa"ation. do!t. être dotée de mayens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et

aux normes en vigueur, notamment :
- 2 extincteurs à poudre de 9 kg
- 7 extincteur à poudre de 50 kg sur roues ;
ces-ex?"cteurf afo"/ent être disposés à proximité de l'installation, maintenus en bon état et vérifiés
aujrlolnsune fols par an-Le Personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de secours'contre

'-, ?ef. poteaux' bouchesd'incendieou prises d-eau normalisés, d'un diamètre nominal adapté au
déblt^foum"'' alimentés Par un ré^au public ou privé, sous des 'pres'sion7minimale"etv mTx'Ïm^le
permettantj, a mise en œuvredes Pompes des engins des services d'incendie et de secours" Le"ou

po/nts d'eau incendie sont en mesure de fournir un débit global minimal d'e'W métrés cubes
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par heure durant deux heures, et se situent à moins de 200 mètres de l'installation (les distances
sont mesurées par les voies praticables par les moyens des services d'incendie et de secours.

fn cas d'incendie dans le voisinage de l'installation, des dispositions doivent être prises pour
protéger l'installation. »

Article 2.8 de l'arrêté ministériel du 12/10/2018 : Dispositif d'urgence et systèmes de sécurité.

Au vu des données transmises pour bénéficier d'un aménagement des prescriptions afin
d'améliorer la sécurité des installations d'électrolyse, il est* nécessaire de compléter les
prescriptions de l'article 2.8 de l'arrêté ministériel du 12/10/2018 afin de :

• assurer l'intégrité de l'électrolyseur en cas d'arrêt en période de froid et prévenir des risques
de fuite au redémarrage par le maintien des dispositifs hors gel (matériel ATEX),

• éviter ta formation d'une atmosphère explosive dans les locaux et/ou containers où a lieu la
fuite par le maintien de la ventilation (matériel ATEX),

• maintien de sécurité des installations par le maintien de l'alimentation électrique des
systèmes de détection gaz/flammes/fumées (matériel ATEX),

• éviter un déséquilibre des pressions dans les compartiments H2 et 02 pouvant mener à un
me ange explosible dans l'équipement, lors d'une décompression sur détection gaz par le
maintien du système de contrôle de l'étectrolyseur (matériel ATEX).

L'exploitant respecte les prescriptions suivantes :

« 2.8 Dispositif d'urgence et systèmes de sécurité.

Un dispositif d'arrêt d'urgence générai permet, en toutes circonstances et de façon automatique,
de mettre en sécurité l'ensemble de l'installation, notamment :
-e" mettant, en sécurité l'équipement de production d'hydrogène hormis les réchauffeurs
électriques (matériel ATEX) qui permettent le maintien hors gel à une température supérieure à

/

- en isolant les stockages principaux et intermédiaires d'hydrogène ;
- en arrêtant l'appareil de distribution par fermeture de la vanne d'isolement ;
- en mettant à /'atmosphère l'hydrogène contenu dans le flexible de distribution ;
- en mettant à /'arrêt l'ensemble du circuit électrique, à l'exception des systèmes d'éclairage de
secours nécessaires, du système d'alarme, du système de communication le cas échéant, du
système de ventilation dans les locaux et containers contenant la source de fuiteet du système de
détection gaz et /ou flamme et/ou fumée, non susceptibles de provoquer une explosion (matérie
ATEX).
Ce dispositif doit pouvoir être déclenché :
- manuellement, en étant facilement repérable et pouvant être actionné :
- depuis l'intérieur de faire de stockage ;
- à proximité de chaque borne de distribution ;
-depuis une zone extérieure à faire de stockage, en dehors des zones de danger visées au 4. 2,
facilement repérable et facilement accessible en toutes circonstances par les services
d'intervention.

- et automatiquement par les dispositifs suivants :
- détecteurs d'incendie ;
- détecteurs de chute de pression et de surpression.

La détection d'hydrogène met automatiquement en sécurité l'ensemble de l'installation,
notamment :

-en mettant en sécurité l'équipement de production d'hydrogène hormis les réchauffeurs
électriques (matériel ATEX) qui permettent le maintien hors gel à une température supérieure à

/

- en isolant les stockages principaux et intermédiaires d'hydrogène ;
- en arrêtant l'apparèil de distribution par fermeture de la vanne d'isolement;
- en mettant à /'atmosphère l'hydrogène contenu dans le flexible de distribution ;
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'-enme"ant à /.'arrét rensembie du circuit électrique, à l'exception des systèmes d'édairase de
secwLS-necessa!res'. du, système d-alarme, du système de communication'le'cas echéam~, "du

sme de ventilation dans les locaux et containers contenant la source de f uite^ du système de
contro/e. c/e l'electrolyseur et du système de détection gaz et /ou. flamme" et'/ou'f^mee^non

tibles de provoquer une explosion (matériel ATEX) ;
- en décomprimant l'électrolyseur.

En cas de déclenchement de /'arrêt d'urgence général ou delà détection d'hvdroeène •
- une alarme visuelle est activée ;
'/-une,a/armesonore est activée lors du déclenchement automatique du dispositif d'arrêt d'L

-/es-ctëÏecteurs dl incendi^ ou les détecteurs de chute de pression et 'de surpression)'aïnlî.
sur détection gaz ; ' '

' 'a. personne_dési8née encharge. de la surveillance de. l'installation est automatiquement informée ;
~, la. rem!seen service de l'installation ne peut se faire qu'après constat de f'absence de ris
l'exploitant.

Dans le ̂ cas d'une installation en libre-service sans personnel sur site, un dispositif de
commun. 'cat'a, rl Permet d'alerter immédiatement et de communiquer avec la personne 'désiKnee
enfharge de [a survei"ance de rinstallation Joignable 24 heures sur 24. Ce'dispositif'est'facile^ent

s, accessible depuis faire de distribution et en dehors des zones de danger visées 'au 4. 2'»'

Article 5 : Données d'exploitation

Au. vu-des_clonnées transmises Pour bénéficier d'un aménagement des prescriptions, l'hydrogèi
sur le site ne peut être que de l'hydrogène sous forme gazeuse.

!:îstaÏtLon,, e!t-construite et exP'oitée en respect du dossier de demande de modifications,
notammentj'ensemble des mesures de prévention, des mesures de détection etdes-mesu~re's"de
PJ'o.tection. -(système_anti'ar'rachement' sécurité de pression haute par ex) font l'objetd;un~sui"vi

r, sw la base des préconisations constructeurs et du retour d;expérience,' quïest enrêRis
et tenu à disposition de l'inspection de l'environnement.

D,ans,urLdela. i de!6. mois. à la notification du présent arrêté, une caméra thermique, reliée au
lle^p'ïlation œntïé' é.ciuipe. iesite-EHe permet de réaliser une levéede 'doute-r:apïde7en

com.p'ementsdes. infol'mations des équiPements de sécurité. Selon les informations tra'nsmïse's,s'a
minima un technicien sera envoyé sur les-lieux, et si nécessaire (en cas de situation" d~'ureenc
clnfLrm=e!)'les secours seront alertés par le Poste d'exploitation centralisé' de''l'expFoit'ant'ou'^a'r'le

Aucune alerte. ne doit se faireautomatiquement aux secours extérieurs à partir d'une détection,
'information doit être confirmée auparavant, grâce à la caméra par exemple?" '" ~ '"" "'"'""""

ierp,er^e'.du. ^oste, d'exP'oitation centralisé dispose des numéros téléphoniques des
C,TA/CODIS_ de l'ensemble des déPa'-tements où. il ' exploite des stations"de""dirt'ribution

.

d'hydjogène. lrest;vérlfie régulièrement que le paramétrage' des équipements est opéra'tionneï'et
•quêtes-numéros de téféphones des CTA/CODIS sont bien associes aux lieux ï'implan'tatJ'orTdes
stations hydrogène. ' --.. -. ---- ....,-. _...

Le numéro de téléphone du centre d'exptoitatîon centralisé est transmis au SDIS / prévision avant
début d'exploitation et en cas de changement.

!.es-iusti.ficatÏS attestant des, caractéristiques initiales de l'ensemble des mesures de prévention,
des mesures de détection et des mesures de protection, notamment les attestations de conformité
et les procès^verbaux, sont conservés et intégrés au dossier de déclaration, tenu à dispositiond'e
l'inspection de l'environnement.
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Article 6 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Clermont-Ferrand

1° Par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été
notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de •

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'artide R. 181-44 ;
b) La publication de la décision sur le site internet de la. préfecture prévue au 4° du

même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de ta décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2°

Article 7 - Publicité

Les mesures de publicité respectent l'article R.512-49 du code de l'environnement.

Article 8 - Exécution

Le Secrétaire général par intérim de la préfecture du Puy-de-Dôme, le Directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement et l'inspection des installations classées pour
la protection de l'environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont une copie sera adressée au Maire de Clermont-Ferrand et à la société GNVert.

Clermont-Ferrand, le 'Î ̂  ^' ^

Pour le Préfet et par délégation,

Pascale RODRIGO

S^-J^fc R,<tc- fVâ^n
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Annexe l : implantation des murs RE1120
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Les murs RE1120 sont indiqués en trait noir épais.
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